
Chambre des Hepresemauts. 

SÉANCE uu 8 Aour 189~. 

Hmlgct du füuislèrc de la Justice 11~ur l'ereroice I S!Hi (l). 

Amendements présentés par le Gouvernement. 

A JJlonsi"cur le Président de la Chambre des Iieprésenuuus. 

Bruxelles, le 8 août ·1895,. 

MoNsrnun u: PnismENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser, pour être soumis à la Législature, plusieurs 
amendements au projet de budget du .Ministère de la Justice pour l'exer 
cice 1896. 

Ces amendements, qui sont expliqués dans les notes ci-annexées, entraî 
nent une augmentation de crédit de 155.800 Irnncs. u , 

Le total du projet de hudgct scrn en conséquence porté de 20,007,090 francs 
tl 2Q,i40,890 Irancs, dont 10:0l0,8H0 francs pour le service ordinaire et 
-130,000 francs pour les dépenses exceptionnelles. 

L'augmentation de -100,000 francs sollicitée à l'article 25 pour l'exer 
cice 1896, devant également être pétitionuée pour l'exercice J89o - cc qui 
constitue un crédit supplémentaire, - je pl'Opose de faire de ce dernier 
l'objet d'un article 2 il insérer- dans le projet de budget poul' l'exercice 18H6, 
dont il est ici question; cet article serait ainsi conçu : 

<< AuT 2. 

>> Le fü1dg:ct du Ministère de la .J usticc pom I' exercice 189~ est augmenté 

(1) Budget, n° 1~5, IV. 
Happort, n• :t.85. 
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)) d'une somme de cent mille frnncs(H)0,000 francs), à rattacher il l'article 23 
>> ainsi libellé : hupressùn: d11 Itccucil des lois, d11 àlonitcur , des Annales 
» parlementaires, des Comptes-rendus des séances des Clunubres et tru 
>> raI1~· accesson·1·s. )) 

Aµ,1·éez\ Mo11sÎl1lll' le Président, l'nssuruuce de ma haute cousidératinu. 

Le l1Jinist1·e des Finances) 

P. DE SMET DE NAEYtm. 
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AnT. 10. Tvihunnu« de premièr« instance et dA connncrce. Personne], 

Crédit inscrit au projet de budget. 
Crédit demandé 

. fr. 2,426,5~0 )) 
:2,444:850 )) 

Augmcutut ion . fr. 18 ti0O » ' 
Elle est. destinée ù pourvoir ù la dépense résultant de l'augmentation du 

personnel du parquet. du tribunal de première instance de Courtrai ainsi 
que du personnel des tribunaux de commerce de Bruxelles, Gand et Liège. 

Àur'. 15 . Justices de paix et tribunaux de police. Personnel. 

Crédit inscrit au projet de budget. 
Crédit demandé. 

. fr. 

A ugmc utution. . fr. 

'1 nH 600 ' ' J,709:600 

8,000 

Cette augmentation est nécessaire pour l'exécution de la loi du G juil 
let -189~ pûrtant création du canton de Saint-Gilles. 

Aur. 25. - Impression du recueil des lois, da 111 onùeur, des Annales 
parlemeuiaires, des Comptes-rendus des séances des Cluunbres el travaux 
accessoires, 

Crédit inscrit au projet de budget. 
Crédit demandé. 

. fr. 

Augmentation. . fr. 

20(),ùOO 
500,000 

·100,000 

Elle se justifie par le développement du âlonùeur, l'étendue des discus 
sions purlcmcntaires et l'accroissement cousidcrablc du nombre des abonnés 
aux Aunale« parlementaires ainsi qu'aux. Con1ples-rcndus analytiques. 
li est ù reina1·(1uct· que l'augmenlation de dépense à résulter du chiffre 

croissant des abonnements aux Annales et aux Comptes-rendus analytiques 
est compensée dans une certaine mesure pat· le produit de ces abonnements, 
lequel est porté en recette au budget des voies et moyens. 

Ain. 24. - Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées 
du département de la Justice, depuis la réunion de la Belgique à la France, 
m1. ·179~; ùnpressioii cl' aoant-projcts lie lois et autres documents législatif'.,; j 
[rais de route el d1; s1{jo1u- des msmùres des commissions de législation. 
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Crédit inscrit au projet de huduet • n 
Crédit deuumd«. 

Augmcntat ion 

. fr. 71700 
t:ï.000 

. fr. 7,300 

Cette augmentation de crédit est sollicitée pour faire l'ace aux dépouses à 
résulter· de l'institution d'une commissiou elrnrgée de l'étude des questions 
relatives i1 la réorgunisation de la bienfaisance (Arrêté royal du 5 avril !89~). 


